
a vaste majoritØ du territoire forestier 
 quØbØcois est de nature publique. La loi sur 
l’amØnagement durable du territoire forestier 
a donc ØtØ crØØe a�n d’assurer une gestion 
durable de la ressource en terres publiques.

Le contexte et la façon d’assurer le libre pas-
sage du poisson de maniŁre clairement dØ�nie 
reprØsente la principale nouveautØ du RADF.

L’encadrement 
des pratiques 
forestiŁres pour 
la protection de 
l’eau en terres 
publiques : 

le RADF

L
Cette loi Ødicte le grand principe de base selon lequel la forŒt quØbØ-
coise est une ressource commune qui doit Œtre protØgØe pour les gØnØ-
rations futures. De cette loi dØcoule le RŁglement sur l’amØnagement 
durable des forŒts du domaine de l’État (RADF), en vigueur depuis 2018. 

Avec ses 167 articles normalisant tout type d’interventions en forŒt 
 publique, le RADF est un outil d’importance a�n de limiter, entre autres, 
l’impact des activitØs forestiŁres sur les milieux humides et hydriques. 
Il dØcrit toutes les mØthodes de travail qui doivent Œtre 
appliquØes lors de la rØcolte du bois en terre publique, 
des lisiŁres boisØes à l’installation des ponceaux, en pas-
sant par la gestion des eaux de ruissellement.  

Le prØsent dØpliant rassemble, sous les thØmatiques 
de la rØcolte forestiŁre, de l’amØnagement de la 
 voirie ainsi que de l’amØnagement des traverses de 
cours d’eau, les articles jugØs les plus pertinents 
pour la protection des ØcosystŁmes aquatiques. 

Cette version simpli�Øe et vulgarisØe est un outil d’Ødu-
cation qui n’a aucune valeur lØgale. Elle ne remplace 
pas le guide d’application du RADF, disponible en ligne 
ici: https://m�p.gouv.qc.ca/RADF/guide/ 

L’AMÉNAGEMENT DURABLE 
DES FOR˚TS CONCOURT : 

yyy à la protection de la biodiversitØ ; 
yyy au maintien et à l’amØlioration 

de l’Øtat et de la productivitØ 
des ØcosystŁmes forestiers ; 

yyy à la conservation des sols et de l’eau ; 

yyy au maintien de l’apport des 
ØcosystŁmes forestiers aux 
grand cycles Øcologiques ; 

yyy au maintien des avantages 
socio-Øconomiques multiples que 
les forŒts procurent à la sociØtØ ; 

yyy à la prise en compte des populations 
concernØes, notamment via les 
Tables de gestion intØgrØe des 
ressources et du territoire (TGIRT).



Le couvert forestier joue plusieurs fonctions dans la protection des milieux humides et hydriques. Par exemple, il limite 
la hausse des tempØratures de l’eau, favorise la rØtention des sØdiments et des polluants, crØe des habitats, en plus 
de favoriser la connectivitØ. C’est pourquoi des distances minimales, entre autres, doivent Œtre respectØes lors de tra-
vaux de rØcolte de bois. 

yyy Une lisiŁre boisØe de 20 mŁtres (l’Øquivalent d’une bande riveraine), doit Œtre respectØe à partir des 
cours d�eau et des lacs ou de leur Øcotone riverain (art. 27). La machinerie ne peut y circuler, mais la 
rØcolte d’une portion des tiges y est permise selon certaines conditions (art. 28, 32) 

yyy La lisiŁre boisØe de 20 mŁtres ne s’applique pas aux cours d’eau intermittents. Par contre, la machinerie 
ne peut circuler à moins de 6 mŁtres de ce type de cours d’eau (art. 34) 

 yyy Les arbres tombØs dans un cours d�eau doivent Œtre retirØs (art. 44) 

yyy Une distance minimale doit Œtre respectØe entre 
l’aire d’empilement et le milieu humide et hydrique  
(20 mŁtres) (art. 124) 

 

 

 

ÉCOTONE RIVERAIN: 
zone de transition entre 
le milieu aquatique et la 
forŒt, caractØrisØe par 
la vØgØtation muscinale, 
herbacØe ou arbustive 
des milieux humides et 
comportant parfois 
quelques arbres Øpars.

LA LISI¨RE BOISÉE 
DE 20 M¨TRES  
ne s’applique pas 
aux cours d’eau 
intermittents. 
Par contre, la  
machinerie ne peut 
circuler à moins de 
6 mŁtres de ce type 
de cours d’eau.

Figure tirØe du RADF
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Le type d’ouvrage, le nombre ainsi que le dimensionnement 
sont normØs en fonction de plusieurs ØlØments, dont la sur-
face drainØe, le dØbit et la pente du cours d’eau. Ces me-
sures permettent non seulement d’assurer le libre passage 
du poisson lorsque nØcessaire, mais Øgalement d’assurer 
la mise en place d’infrastructures durables. 

yyy Le libre passage du poisson doit Œtre assurØ, sauf 
exceptions (art. 103, 104, 105, 106) 

yyy L�ouvrage doit Œtre stabilisØ et les ponceaux lisses 
sont interdits pour favoriser le passage du poisson 
(art. 95, 96) 

yyy La machinerie ne peut faire qu’un seul aller-retour 
dans le lit du cours d’eau pour installer une traverse 
(art. 26)  

yyy La construction d�un pont, d�un ponceau ou d�un 
ouvrage amovible est interdit à l�intØrieur et à proxi-
mitØ d�une frayŁre (art. 89). Ces travaux sont 
permis dans un cours d�eau à salmonidØs, sous 
condition de mettre en place des techniques a�n 
de limiter l�apport de sØdiments (art. 90)  

yyy La construction d�un ouvrage permanent (par exem-
ple un pont ou un ponceau) dans un chemin d�hiver 
ou pour traverser un lac est interdit (art. 87, 88) 

yyy Si un cours d�eau contient une des espŁces de pois-
sons visØes à l�annexe 5, des pØriodes de travaux 
sont prØvues pour l�amØnagement de ponts ou de 
ponceaux (art. 92) 

yyy L�amØnagement d�un ouvrage amovible est permis 
pour les sentiers d�abattage ou de dØbardage, pour 
les chemins d�hiver ou pour un chemin qui sera 
fermØ de façon permanente au plus tard 3 ans aprŁs 
sa construction   (art. 110, 112)

TRAVERSES DE COURS D’EAU 
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La responsabilitØ de l’entretien d’une tra-
verse de cours d’eau revient à celui qui l’a 
amØnagØe et l’utilise rØguliŁrement.
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